Instructions relatives

aux travaux de fin d’études du MC IU GRAVMT
Protocole du travail

Pour chaque étudiant est établi un protocole (Annexe 1) qui définit le sujet et le plan du mémoire de fin d'études et désigne le(s) promoteur(s) responsable(s) du suivi du travail.

Ce protocole est signé conjointement par l'étudiant, le(s) promoteur(s) et le président du jury.

Chaque jury comprend au moins trois membres du corps enseignant. Les jurys peuvent réunir également des membres du personnel scientifique des Facultés et des groupes de recherche subventionnés attachés aux Facultés, ainsi que toute personne, extérieure ou attachée aux Facultés, proposée par le(s) promoteur(s) et pouvant justifier d'une expertise scientifique dans le domaine abordé par l'étudiant.

Soutenance et fonctionnement des jurys

Le dépôt du TFE devra obligatoirement avoir lieu au plus tard 3 SEMAINES avant la fin de la session dans chaque faculté.
La soutenance comprend un exposé de 20 minutes maximum, suivi d'une discussion relative à la fois au texte écrit et à cet exposé. La présentation orale se fait en français. Les jurys appelés à juger les mémoires de fin d'études ne peuvent délibérer valablement que si au moins trois membres du corps enseignant sont présents. 

Pour chaque mémoire de fin d'études, chaque membre du jury donne une note sur le mémoire lui-même, une note portant sur la présentation, et une note portant sur les réponses aux questions. La moyenne entre ces notes sert de base à la délibération, mais n'en constitue pas le seul élément. 

L'étudiant atteint le niveau de la : 

- satisfaction si le mémoire présente des lacunes, tout en atteignant le(s) objectif(s) ; 

- distinction, si les erreurs et/ou imprécisions identifiées sont jugées peu importantes ; 

- grande distinction si le mémoire est considéré comme rigoureux et complet ; 

- plus grande distinction, si l'étudiant a fait preuve d'une grande originalité et que son mémoire mérite la publication. 

Des éléments tels que la maîtrise de techniques particulièrement pointues ou des conditions de réalisation difficiles, telles qu'on peut parfois les rencontrer sur le terrain et outre-mer, doivent être prises en compte. 

Structure du manuscrit

L'ensemble du manuscrit doit être dactylographié en interligne 1.5 à l’aide de la police de caractère Times New Roman 11 sur papier de format A4 en respectant des marges de 2,5 cm au niveau des quatre côtés.  L’impression sera réalisée exclusivement au recto.  La structure du manuscrit doit être conforme à celle présentée dans le tableau ci-dessous.

Présentation des différentes sections du manuscrit

Toutes les pages (sauf celles présentant les figures et les tableaux) seront numérotées dans le coin inférieur droit.

	Numéro de page
	Section du manuscrit
	Remarques

	
	Page de couverture selon le modèle présenté en annexe II.

Au verso : la mention de copyright « Toute reproduction du présent document, par quelque procédé que ce soit, ne peut être réalisée qu'avec l'autorisation de l'auteur et du/des promoteur(s) » et la mention de responsabilité « Le présent document n'engage que son auteur ».
	

	
	Page de titre, identique à la page de couverture.
	

	
	Page mentionnant les unités, laboratoires, instituts, industries..., d'accueil, ainsi que les programmes, bourses, subsides, ayant permis la réalisation du mémoire. Cette page contient facultativement les traditionnels remerciements. 
	

	
	Liste des abréviations
	Toutes les abréviations utilisées dans le manuscrit doivent figurer dans cette liste

	
	Table des matières
	

	Page 1
	Résumé en français

Mots-clés
	Maximum 200 mots (ne pas employer d'abréviations).  Mentionner un maximum de 5 mots‑clés.

	Page 2
	Titre, résumé et mots-clés en anglais
	Le résumé comportera un maximum de 200 mots (ne pas employer d'abréviations). Mentionner un maximum de 5 mots‑clés

	Page 3 à maximum page 45


	Corps du travail

Exemple : 

Première partie : introduction, revue bibliographique, contexte général, problématique et contraintes.

Deuxième partie : objectifs du travail, description du projet, discussion critique.

Troisième partie : conclusions et perspectives.
	Les tableaux et figures seront numérotés dans l'ordre de leur citation dans le manuscrit.  Chaque figure ou tableau sera imprimé sur une page non numérotée qui sera insérée à l’endroit jugé le mieux approprié du manuscrit.



	Page X (X = maximum 46) 
	Références bibliographiques
	Selon les instructions définies ci-dessous.


Autres recommandations

Hiérarchisation du texte : n'utiliser que trois niveaux de hiérarchisation du texte, comme suit :

1.  Titre principal.  (gras et souligné)

1.1.  Sous-titre. (souligné)

1.1.1.  Sous-sous titre. (italique)

Ces sous-titres doivent être concis et ne pas comporter d'abréviations.

Abréviations et symboles : ils doivent être limités au strict minimum, être explicités lors de la première utilisation et être repris dans la liste des abréviations.

Unités de mesure : utiliser le système métrique pour les mesures de longueur, hauteur, poids et volume (mètre, kilogramme, litre et leurs multiples ou sous-multiples).  Les températures seront exprimées en degré Celsius.

Termes génériques : les termes génériques doivent être utilisés.  Mentionner le nom commercial seulement si cela est nécessaire.  Les instruments doivent être référencés par leur nom commercial.  Le nom du fabricant et le lieu de fabrication doivent être donnés entre parenthèses dans le texte.

Tableaux : ils doivent être numérotés en chiffres romains (tableau I), par ordre d'apparition dans le texte.  Ils doivent être accompagnés d'un titre (placé au-dessus) et d’une légende (placée en dessous).

Figures : les figures (dessins, graphiques et photographies (noir et blanc ou couleur)) doivent être numérotées en chiffre arabe selon leur ordre d'apparition dans le texte.  Les figures doivent être de qualité irréprochable. Elles comprendront un titre court (placé en dessous) et suffisamment d'explications pour rendre l'ensemble intelligible sans référence au texte. La signification de tous les symboles doit être donnée.

Références bibliographiques : dans le texte, les références seront citées, par ordre chronologique, de la manière suivante : (Dupont et Dupond, 1999 ; Durant, 2203).  Si la référence comporte plus de deux auteurs : (Dupont et al., 1999).  Si le nom de l’auteur (ou des auteurs) apparaît dans le cours de la phrase, il doit être accompagné de la date de publication : en 1999, Dupont et Dupond… ou encore Dupont et Dupond (1999)…  Lorsque la référence comporte plus de deux auteurs, seul le premier sera mentionné, et son nom sera suivi de la mention « et collaborateurs » : en 1999, Dupont et collaborateurs… ou Dupont et collaborateurs (1999)…

En fin de manuscrit, les références seront citées par ordre alphabétique du nom du premier auteur et par ordre chronologique pour le même auteur.  Toutes les références doivent être complètes.

Périodiques

NOM(S), INITIALE(S) de(s) auteur(s)  Titre de l'article (dans la langue originale).  Abréviation du titre du périodique (conformément à la nomenclature internationale), année de publication, numéro du volume (en gras), numéros de la première et de la dernière page de l'article.

PHAM T.D., SPENCER J.L., JOHNSON E.S.  Detection of avian leukosis virus in albumen of chicken eggs using reverse transcription polymerase chain reaction.  J. Virol. Methods, 1999, 78, 1-11.

Lacombe D. Les protéines de la morphogenèse osseuse. Arch. Pédiatr., 1997, 4 : Suppl 2, 121-124.

Chapitre d'un livre

NOM(S), INITIALE(S) de(s) auteur(s)  Titre du chapitre.  In : Noms et initiales des auteurs ou éditeurs scientifiques, Titre du livre. Nom de l'éditeur : lieu d'édition, année de parution, numéros de la première et de la dernière page du chapitre.

VOGEL S.N., FRIEDMAN R.M.  Interferon and macrophages : activation and cell surface changes.  In : Vilcek J., De Mayer E. (Eds.), Interferons and the immune system.  Elsevier : Amsterdam, 1984, 35-39.

Livre

NOM(S), INITIALE(S) de(s) auteur(s)  Titre du livre.  Nom de l'éditeur : Lieu d'édition, année de parution, nombre de pages numérotées.

PRICE C.J.  Manual of parrots, budgerigars, and other psittacine birds.  British Small Animal Veterinary Association : Cheltenham, 1992, 208 p.

Mémoire ou thèse

NOM, INITIALE(S) de l'auteur  Titre (mémoire ou PhD Thesis).  Nom de l'établissement : Ville où se situe l'établissement où le travail a été effectué, année de publication, nombre de pages numérotées.

CAIRNS R.B.  Infrared spectroscopic studies of solid oxygen (PhD Thesis).  University of California : Berkeley, 1965, 156 p.

Document électronique (page web, CD-Rom,…)

NOM, INITIALE(S) de(s) auteur(s) Titre. [type de support] (Date de création ou de dernière mise à jour de la page)  Adresse URL  Date de consultation de la page.

BILLER D.S., DIBARTOLA S., LAGERWERF W.J. Autosomal dominant polycystic kidney disease in persian cats. [en ligne] (sans date) Adresse URL : http://www.cfainc.org/health/pkd.html  Consulté le 05/02/01.

OFFICE INTERNATIONAL DES EPIZOOTIES Code sanitaire international pour les animaux aquatiques – 1999. [en ligne] (16/06/2000) Adresse URL : http://www.oie.int/fr/normes/fcode/F_summry.htm  Consulté le 20/12/00.

PROTOCOLE DU MEMOIRE DE FIN D'ETUDES

Grade ou diplôme :

Orientation :

Nom de l'étudiant(e) :

Promoteur(s) :

Sujet du mémoire :

Plan du mémoire :

Date :

Signatures : étudiant(e) et promoteurs

Jury proposé (par la commission concernée) 

Composition du jury : au minimum 3 membres, dont le président du jury du grade, de l'orientation ou du diplôme, appartenant au corps enseignant (titulaires, associés ou suppléants). Dans le cas d'un jury étendu, ces enseignants doivent y être majoritaires. 

Date et signature du président du jury
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